
PROCÈS-VERBAL de la séance  ordinaire  ajournée  du Conseil  de la Municipalité  de

Sainte-Christine-d'Auvergne,  tenue  à la salle des délibérations  sise au 80, rue

Principale,  à Sainte-Christine-d'Auvergne,  le lundi  13  novembre  2023  à 20 h 09.

SONT  PRÉSENTS:

M. Raymond  Francoeur

M. Jean-François  Paquet

M. Sébastien  Leclerc

M. Marc  Ouellet

M""Sylvie  Duchesneau

M. Simon  Trépanier

M. Jean-François  Lauzier

Maire

siège  #1

siège  #2

siège  #3

siège  #4

siège  #5

siège  #6

Formant  quorum  sous la présidence  de M. Raymond  Francoeur,  maire.  M""  Mélanie

Bourgeois,  directrice  générale,  greffière-trésorière  par intérim,  est présente  à cette

séance.

ADMINISTRATION  & TRÉSORERIE

198-11-23 RÉOUVERTURE  DE LA SÉANCE ORDINAIRE  DU 13  NOVEMBRE  2023

IL EST PROPOSÉ PAR MME  SYLVIE DUCHESNEAU

ET RÉSOLU À LA L'UNANIMITÉ

QUE la séance  ordinaire  du  13 novembre  qui a été ajournée  pour  tenir  la

consultation  publique  portant  sur le projet  de règlement  283-23  soit  réouverte  à

20 h 09.

199-11-23 ADOPTION  DU  PROCÈS-VERBAL  DE LA SÉANCE  EXTRAORDINAIRE  DU  23

OCTOBRE  2023

CONSIDÉRANT  QUE les membres  du conseil  ont  reçu une copie  du procès-verbal

de la séance  mentionnée  en titre  dans  les délais  requis,  la greffière-trésorière  est

dispensée  d"en  faire  la lecture;

IL EST PROPOSE PAR M. MARC  OUELLET

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

D'ADOPTER,  tel que rédigé,  le procès-verbal  de la séance  extraordinaire  du 23

octobre  2C)23.

RÉPONSE  AUX  QUESTIONS  LAISSÉES EN SUSPENS

Aucune  question  n"a été laissée  en suspens.

PREMIÈRE  PÉRIODE  DE QUESTIONS  POUR  LES GENS QUI DOIVENT  QUlüER

(Temps  alloué  :20  minutes)

Début  : 20M0  -  20h12

Llne personne  s'est  prévalue  de son droit  à ce moment  : M. Yves Savard.

La période  de questions  peut  être  vue et entendue  sur l'enregistrement  de cette
séance  disponible  sur  le site Internet  de la Municipalité  au : www.sca.quebec

200-11-23 ADOPTION  DES COMPÏES  PAYÉS ET À PAYER

IL EST PROPOSÉ PAR M. SÉBASTIEN LECLERC



ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

201-11-23

202-11-23

203-11-23

204-11-23

205-11-23

D'AUTORISER  le paiement  des comptes  selon  la liste  déposée  et datée  du 31

octobre  2023  au montant  de 90 549.82  5 et  des  comptes  déjà  payés  durant  le mois

d'octobre  2023  au montant  de 103  639.56  S.

**  Les documents  sont  en tout  temps  disponibles  sur  demande  pour

consultation  **

NOMINATiON  DU PRO-MAiRE

CONSIDÉRANT  QUE le mandat  de la pro-maire,  Mme  Sylvie  Duchesneau,  se

termine  le 20 novembre  2023;

IL EST PROPOSE  PAR M.  JEAN-FRANÇOIS  LAUZIER

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

DE nommer  M. Marc  Ouellet  en tant  que pro-maire  pour  la période  du 2û

novembre  2023  au 20 Juillet  2024;

QU'il  y ait  donc  quatre  signataires  au compte  bancaire  de la Municipalité,  soit  le

maire,  M. Raymond  Francoeur,  le pro-maire,  M. Marc  Ouellet,  M"'-  Mélanie

Bourgeois,  directrice  générale  et greffière-trésorière  par  intérim  et M"'-  Rosalie

Perron,  trésorière  adjointe.  Deux  signatures  seront  requises  pour  les chèques,  soit

celle  du maire  ou du pro-maire  et celle  de la directrice  générale  par  intérim  ou de

la trésorière  adjointe.

DÉPÔT  DE LA DÉCLARATION  DES INÏÉRÊTS  PÉCUNIAIRES  DES ÉLUS

Conformément  aux  dispositions  de I"article  357  de la Loi sur  les élections  et les

référendums  dans  les municipalités  (L.R.Q.,  c. E-2.2),  tous  les membres  du conseil

déposent  leur  déclaration  d'intérêts  pécuniaires.

DÉPÔT  DU SOMMAIRE  DU RÔLE  TRIENNAL  (3'  EXERCICE  FINANCIER)

Madame  Mélanie  Bourgeois,  directrice  générale,  greffière-trésorière  par  intérim,

fait  le dépôt  du troisième  exercice  financier  du sommaire  du rôle,  transmis  par  la

MRC  de Portneuf  tel  que  le stipule  l'article  12  du règlement  surle  rôle  d'évaluation

foncière.

DÉPÔT  DES ÉÏ  ATS COMPARAÏIFS  DE REVENUS  EÏ  DE DÉPENSES

Madame  Mélanie  Bourgeois,  directrice  générale,  greffière-trésorière  par  intérim,

a remis  les documents  reliés  au dépôt  des états  comparatifs  de revenus  et de

dépenses  tel  que  prévu  à l'article  176.4  du code  municipal.  Un résumé  sera  publié

dans  l'Écho  d"Auvergne  et sur le site  Internet  de la municipalité  de Sainte-

Christine-d'Auvergne.

Le premier  état  compare  les revenus  et dépenses  de l'exercice  financier  courant,

réalisés  jusqu'au  31 octobre  2023,  et ceux  de l'exercice  précédent  qui  ont  été

réalisés  au cours  de la période  correspondante  de celui-ci.  Le second  compare  les

revenus  et dépenses  dont  la réalisation  est prévue  pour  l'exercice  financier

courant,  au moment  de la préparation  de l'état  et  selon  les renseignements  dont

dispose  alors  le greffier-trésorier,  et ceux  qui  ont  été  prévus  par  le budget  de cet

exercice.

DATE  DE L'ADOPTION  DES PRÉVISIONS  BUDGÉT  AIRES  2024  ET DU PROGRAMME

TRIENNAL  D'IMMOBILISATIONS  2024-2025-2026



CONSIDÉRANT QUE le conseil d'une  municipalité  doit,  durant  la période  du 15

novembre  au 31 décembre,  préparer  et adopter  un budget  et y prévoir  des

revenus au moins égaux aux dépenses  qui y figurent,  et adopter  avant  le 31

décembre  un programme  triennal  des  immobilisations;

IL EST PROPOSÉ PAR M.  JEAN-FRANÇOIS  LAUZIER

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

QUE les membres du conseil  fixent  la date  pour  l'adoption  des  prévisions

budgétaires  pour  I"exercice  financier  2024  et  du  programme  triennal

d"immobilisations  2024-2025-2026,  au 18  décembre  2023  à 20 h OO.

206-11-23 ADOPTION  DU PTI RRGMRP

CONSIDÉRANT  QUE la Régie  régionale  de gestion  des matières  résiduelles  de

Portneuf  a la responsabilité  de la gestion  des  matières  résiduelles  pour  toutes  ses

municipalités  membres  ;

CONSIDÉRANÏ QUE les dépenses prévues pour l'année  2024 est de 2 762 û46S,
4 600 000 S pour l'année  2025, 450 000 S pour  l'année  2û26 ;

CONSIDÉRANT QUE  les dépenses  envisagés  concerne  notamment  divers  travaux

d'infrastructures  et d'achats  d'équipements  ;

CONSIDÉRANT QUE les municipalités  membres  de la Régie  doivent  approuver  le

programme  triennal  des immobilisations  par une résolution  de  leur  conseil

municipal  ;

CONSIDÉRANT  QUE  cette  procédure  réfère  à l'article  620.1  du Code  municipa(  ou

468.51.1  de la Loi sur  les cités  et  villes  ;

IL EST PROPOSÉ  PAR M.  SÉBASTIEN  LECLERC

ET RÉSOLU  À L"UNANIMITÉ

QUE  le conseil  municipal  de Sainte-Christine-d'Auvergne  approuve  le programme

triennal  des immobilisations  de 7 812 046 '> adopté par la Régie régionale  de

gestion  des matières  résiduelles  de Portneuf  le 21 septembre  2023.

207-11-23 APPROBATION  DU RÈGLEMENT  D'EMPRUNT  NUMÉRO  39-2023  DE LA RÉGIE

RÉGIONALE  DE GESTION  DES MATIÈRES  RÉSIDUELLES  DE PORTNEUF  DÉCRÉT  ANT

UN EMPRUNT DE 7 396 894,31 S

CONSIDÉRANT  QUE la Régie  régionale  de gestion  des matières  résiduelles  de

Portneuf  a la responsabilité  de la gestion  des  matières  résiduelles  pour  toutes  ses

municipalités  membres  ;

CONSIDÉRANT  QUE  les dépenses  prévues  concernent  notamment  divers  travaux

d"infrastructures  et  d'achats  d'équipements  ;

CONSIDÉRANT  QUE  les municipalités  membres  de la Régie  doivent  approuver  ce

règlement  d'emprunt  par  une  résolution  de leur  conseil  municipal  au plus  tard  à

la deuxième  séance  ordinaire  qui  suit  la réception  d'une  copie  transmise  par  le

directeur  général  de la Régie  et si elles  ne le font  pas, le règlement  sera réputé

approuvé  par  les municipalités  ;

CONSIDÉRANÏ  QUE  cette  procédure  réfère  à I"article  607  du Code  municipal  ou

468.38  de la Loi sur  les cités  et  villes  a



208-11-23

209-11-23

210-11-23

CONSIDÉRANT QUE I"approbation  de ce règlement  d'emprunt  est également

soumise  à la procédure  suivante  :

1- Avis  public  aux  contribuables  du territoire  de chacune  des municipalités

au profit  desquelles  la dépense  est  effectuée,  les avisant  qu'ils  ont  un délai

de trente  (3û)  jours  pour  demander  à la ministre  des  Affaires  municipales

et de  I"Habitation  de soumettre  ce  règlement  à I"approbation  des

personnes  habiles  à voter  de chacune  des municipalités  ;

2- Approbation  du règlement  par  la ministre  des  Affaires  municipales  et de

I"Habitation.

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ  PAR M. MARC  OUELLET

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

QUE le conseil  municipal  de Sainte-Christine-d'Auvergne  approuve  le règlement

d"emprunt  numéro  39-2023  de 7 396  894,31  S adopté  par  la Régie  régionale  de

gestion  des matières  résiduelles  de Portneuf  le 19  octobre  2023.

DÉPÔT  DE L'ÉTAT  DES TAXES  IMPAYÉES

Madame  Mélanie  Bourgeois,  directrice  générale  et greffière-trésorière  par

intérim,  dépose  au conseil  I"état  mentionnant  le nom  des personnes  endettées

envers  la Municipalité  pour  taxes  municipales.

IL EST PROPOSÉ  PAR M. SIMON  TRÉPANIER

ET RÉSOLU  À L"UNANIMITÉ

QUE  les membres  du conseil  approuvent  l'état  soumis,  tel  que  prescrit  parl'article

1022  du Code  municipal  du Québec.

AVIS  DE MOTION  -  TAUX  DE TAXATION  2024

Avis  de motion  est  donné  par  le conseiller  au siège  # 6, M. Jean-François  Lauzier,

à I"effet  qu'au  cours  d"une  prochaine  séance  ordinaire  ou spéciale  de ce conseil,

un règlement  sera  adopté  en vue  de  fixer  les taux  de taxation  et  de compensation

pour  l'exercice  financier  2024.

MODIFICATION  DE LA POLITIQUE  ADMINISTRATIVE  CONCERNANT  LES REGLES

DE GOUVERNANCE  EN  MATIÈRE  DE  PROTECTION  DES  RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS  DE LA MUNICIPALIÏE  DE SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

CONSIDÉRANT  QUE la Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne  a adopté  la

Politique  administrative  concernant  les règles  de gouvernance  en matière  de

protection  des renseignements  personnels  (ci-après  la « Politique  ») par la

résolution  numéro  171-09-23  de la séance  ordinaire  du 18  septembre;

CONSIDÉRANT  QU'en  2022,  la Municipalité  employait,  en moyenne,  50 salariés

ou moins,  et  qu"elle  n"est  donc  pas assujettie  à l'obligation  de constituer  un comité

sur  l'accès  à l'information  et la protection  des  renseignements  personnels

conformément  au Règlement  excluant  certains  organismes  publics  de I"obligation

de  former  un  comité  sur  I"accès  à I"information  et  la protection  des

renseignements  personnels  (ci-après  le «« Règlement  )));

CONSIDÉRANT  QUE  le Règlement  prévoit  que  lorsqu'un  organisme  est  exonéré  de

I"obligation  de constituer  un comité  sur  l'accès  à I"information  et  la protection  des

renseignements  personnels  (ci-après  le « Comité  )»), les fonctions  qui lui sont



attribuées  par la Loi sur l'accès aux documents  des organismes  publics  et sur  la

protection  des renseignements  personnels,  RLRQ c. A-2.1, sont  exercées  par  le

responsable  de la protection  des renseignements  personnels  (RPRP) ou, dans  le

cas d'une municipalité,  d"un ordre professionnel  ou d"un centre  de services

scolaire, par le directeur  général;

CONSIDÉRANT QUE la Politique  adoptée  par la Municipalité  prévoit  que  c"est  le

Responsable de la protection  des renseignements  personnels  qui exerce  les

fonctions  du Comité.

CONSIDÉRANT QU'ily  alieu  de modifier  la Politique.

IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS  LAUZIER

ET RÉSOLU  À L"UNANIMITÉ

De modifier  la Politique  administrative  concernant  les règles  de gouvernance  en

matière  de protection  des renseignements  personnels  de la manière  suivante  :

1". Que rartide  9 (( Direction  générale  )) soit  modifié  par rajout,  après le
premier  alinéa,  du  pamgmphe  suivant  :

(( Conformément  au Règlement  excluant  certains organismes

oub1ics  de  robliaation  de  former  un  comité  sur  l'accès  à

rinformation  et la protection  des renseignements  personnels
(Décret  744-2023,  3 mai  2023),  1a direction  générale  assume  les

tâches qui sont  dévolues  (7U Comité  sur  l'accès à rinformation  et la
protection  des renseignements  personnels  :

a) Définir  et approuver  les règles de gouvernance  en
matière  de protection  des renseignements  personnels

(PRP)  au  sein  de /o Municipalité;

b) Définir  et approuver  les orientations  en matière  de PRP
OU  sein  de la Municipalité;

c) Formuler  des avis  sur  les initiatives  d'acquisition,  de

déploiement  et de refonte  de systèmes d'information  ou de
toute  nouvelle  prestation  électronique  de services  de la

Municipalité  nécessitant  la  collecte,  l'utilisation,  /o

conservation,  la communiœtion  à des  tiers  ou  la destruction

des RP, et  ce, tant  au moment  de la mise  en place  de ces

initiatives  que lors de toute  modification  à celles-ci. ))

2". Que rarticle  10  ((  Responsable  de la protection  des renseignements

personnels  )) soit  remplacé  par  le suivant  :

(( 10.  Responsable  de la  protection  des  renseignements  personnels

Le responsable  de la protection  des renseignements  personnels

(RPRP),  en collaboration  avec  le RAD,  contribue  à assurer  une  saine

gestion  de la PRP au sein  de la Municipalité.  // soutient  le conseil,

la direction  génémle  et  rensemble  du  personnel  de la Municipalité

dans  1a mise  en œuvre  de la présente  Politique.

Notamment,  le RPRP  s'assure  de :

a) Définir,  en collaboration  avec la direction  générale,  les
orientations  en  matière  de  PRP  au  sein  de  la

Municipalité;

b) Déterminer  la nature  des renseignements  personnels

(RP) devant  être collectés  par  les différents  services de la
Municipalité,  leur  conservation,  leur  communication  à

des  tiers  et  leur  destruction;

c) Suggérer  les  adaptations  néceswires  en  cas de

modifications  à la Loi sur l'accès, à ses règlements



afférents ou l'interprétation des tribunaux, le cas
échéant;

d) Planifier et assurer, en collaboration avec la direction
générale, la réalisation des activités de formation  des
employés  de la Municipalité  en matière  de PRP;

e) Formuler  à la direction  générale  des avis  sur  les

initiatives d'acquisition, de déploiement et de refonte de
systèmes d'information  ou de toute nouvelle prestation
électronique  de services  de la Municipalité  nécessitant  la

collecte,  l'utilisation,  la conservation,  la communication

à des tiers  ou la destruction  des RP, et ce, tant  au

moment  de la mise  en place  de ces initiatives  que  lors  de

toute modification à celles-ci;
f) Formuler des avis sur les mesures particulières à
respecter  quant  aux  sondages  qui  collectent  ou utilisent

des RP, ou encore  en matière  de vidéosurveillance;

g)  Veiller  à  ce  que  la  Municipalité  connaisse  les

orientations, les directives et les décisions formulées par
la Commission  d'accès à l'information  (CAI) en matière
de PRP;

h) Évaluer,  en collaboration  avec  la direction  générale,  le

niveau  de PRP au  sein  de la Municipalité;

i) Recommander au greffier-trésorier  [ou greffier] de
procéder  à l'anonymisation  de RP en lieu  et  p1ace  de Îa

destruction  de RP qui  n'est  plus  utile  à la Municipalité;

j)  Faire  rapport  ou conseil  et  à la direction  générale,  sur

une  base  annuelle,  quünt  à l'appliœtion  de /O présente

politique.  [Délai  à adapter  selon  les  besoins  de la

Municipalité].  ))

3o. Que  l'article 17 (( Acquisition, développement ou refonte d'un système
d'information  ou de prestation électronique )) soit modifié de manière que
rexpression  (( le RPRP )) soit  remplacée  par  l'expression  « la direction

générale  )),

211-11-23 DEMANDE  D'AIDE  FINANCIERE  DE L'ASSOCIATION  DES PROPRIETAIRES  DE LA RUE DU

CAP

CONSIDÉRANT  QUE nous  avons  reçu  une  demande  écrite  d"aide  financière  de la

part  de I"association  des propriétaires  de la rue  du Cap, pour  le déneigement et
l'entretien  de la route  privée;

CONSIDÉRANT  QUE la Municipalité  accorde  une  aide  financière  aux  associations
des  domaines  privés  depuis  plusieurs  années;

CONSIDÉRANT  QUE  des  sommes  sont  prévues  au budget de fonctionnement  pour
les associations  qui  respectent  les exigences  demandées;

CONSIDÉRANT  QU'à  la suite  de I"analyse  du dossierles  conditions sont respectées;

IL EST PROPOSÉ  PAR M.  SÉBASTIEN  LECLERC

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

D'ACCORDER  la subvention  2023  au montant  de 1270.55  5 à I"association des
propriétaires  de la rue  du Cap.



212-11-23 RENOUVELLEMENÏ  DE L'ADHÉSION  À LA FQM

IL EST PROPOSE  PAR M. JEAN-FRANÇOIS  PAQUET

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

QUE les membres  du conseil  autorisent  le  renouvellement  de  la cotisation

annuelle  à la Fédération  québécoise  des municipalités  (FQM)  pour  la somme  de

1381.46  S, taxes  incluses.

QUE  la dépense  soit  comptabilisée  dans  les frais  payés  d'avance  considérant  que

la dépense  est  pour  l'année  2024.

URBANISME

213-11-23 ADOPTION  DU  RÈGLEMENT

RELATIF  À L'ADMINISTRATION

NUMÉRO  283-23  MODIFIANT  LE RÈGLEMENT

DES RÈGLEMENTS  D'URBANISME  NUMÉRO  183-

14  AINSI  QUE  LE REGLEMENT  DE CONSTRUCTION  NUMERO  184-14  AFIN

D'ASSUJETTIR  LES BÂTIMENTS  PRÉFABRIQUÉS  À UNE CERTIFICAÏION  OU UN

RAPPORT  D'UN  PROFESSIONNEL  COMPÉTENT

CONSIDÉRANT  QU'un  avis  de motion  du présent  règlement  a été  préalablement

donné  lors  de la séance  du 2 octobre  2023  et qu"un  projet  de règlement  a été

présenté  et adopté  lors  de cette  même  séance;

CONSIDÉRANT  QU'une  assemblée  publique  de consultation  a été  tenue  le 13

novembre  2023;

CONSIDÉRANT  QU'une  copie  du règlement  a été  remise  à tous  les membres  du

conseil  au moins  deux  jours  avant  la séance  et que  tous  les membres  présents

déclarent  l'avoir  lu et renoncent  à sa lecture;

EN CONSEQUENCE,

IL ESÏ  PROPOSÉ  PAR M.  JEAN-FRANÇOIS  PAQUET

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

QUE  les membres  du conseil  adoptent  le Règlement  numéro  283-23  modifiant  le

règlement  relatif  à l'administration  des règlements  d"urbanisme  numéro  183-14

ainsi que  le règlement  de construction  numéro  184-14  afin d"assujettir  les

bâtiments  préfabriqués  à une certification  ou un rapport  d"un professionnel

compétent.

214-11-23 GARAGE  IMPLANTÉ  DANS  LA BANDE  DE PROTECTION  À LA BASE D'UN  TALUS

SUR UNE PROPRIÉTÉ  LOCALISÉE  AU 2, RUE DES MÉSANGES (LOT NUMÉRO

4 gog 846)

CONSIDÉRANT  QUE  les propriétaires  de l'immeuble  mentionné  en titre  effectuent
une  demande  de permis  pour  un garage  implanté  dans  la bande  de protection  à la
base  d"un  talus;

CONSIDÉRANÏ  QU'une  expertise  géotechnique  portant  le numéro  de rapport
526C)-31-01,  réalisée  par  Laboratoires  d"Expertises  de Québec  Ltée, signée par
Messieurs  Keeven  Simard  et Raymond  Juneau,  ingénieurs,  et répondant  aux
exigences  du  tableau  17-2  du règlement  de zonage  numéro  186-14,  a été  déposée

parles  demandeurs;



CONSIDÉRANT  QUE la procédure  prescrite  à la section  17.4  du règlement  de

zonage  a été  suivie;

IL EST PROPOSÉ  PAR M. JEAN-FRANÇOIS  PAQUET

ET RÉSOLU  À L'U  N ANIMITÉ

D'AUTORISER  la délivrance  du  permis  de  construction  par  I"inspecteur  en

bâtiment  en spécifiant  que  les propriétaires  devront  s'engager  à respecter  en

totalité  les recommandations  et  suggestions  formulées  à l'intérieur  de I"expertise

géotechnique  rapport  numéro  5260-31-01;

Les propriétaires  ont  l'entière  responsabilité  d"exécuter  ou de faire  exécuter  les

travaux  dans  le respect  des diverses  dispositions  législatives  et réglementaires

applicables  en cette  matière,  tant  fédérale,  provinciale  que  municipale.

215-11-23 DEMANDE  DE MODIFICATION  AUX RÈGLEMENTS  D'URBANISME  VISANÏ  À

AUTORISER  L'ACÉRICULTURE  À l'INTÉRIEUR  DE LA ZONE  RÉSIDENTIELLE  DE

VILLÉGIATURE  RV-2

CONSIDÉRANT  QUE le propriétaire  du lot  4 909  367,  situé  en bordure  du chemin

St-Vincent,  effectue  une  demande  de modification  des règlements  d'urbanisme

afin  que I"acériculture  soit  autorisée  à l'intérieur  de la zone  résidentielle  de

vi(légiature  Rv-2;

CONSIDÉRANÏ  QUE, dans  le  secteur  visé, on  y retrouve  des  peuplements

forestiers  présentant  un potentiel  acéricole  et  susceptibles  d'être  exploités;

CONSIDÉRANT  QUE  le conseil  estime  qu"il  est  opportun  de favoriser  I"exploitation

des  érablières  sur  le territoire  de la Municipalité  de Sainte-Christine-d"Auvergne;

CONSIDÉRANT  QUE le conseil  juge  qu'il  est  également  essentiel  de préserver  la

tranquillité  du  secteur  résidentiel  et qu'il  est primordial  de s'assurer  de  la

cohabitation  harmonieuse  des  différents  usages;

IL EST PROPOSE  PAR MME  SYLVIE DUCHESNEAU

ET RÉSOLU  À L'UNANIMITÉ

D'ACCEPTER  la demande  du propriétaire  afin  d'autoriserl"acéricuIture  à l'intérieur

de la zone  résidentielle  de villégiature  Rv-2 en prévoyant  toutefois  des normes

particulières  visant  à restreindre  le bruit  pouvant  être  causé  par  cet  usage.

Le paiement  des frais applicables  de 300 S pour la procédure  de modification  de
la règlementation  d'urbanisme  devra  être  effectué  par  les demandeurs.

Le conseil  se réserve  le droit,  en tout  temps,  de mettre  un terme  à la procédure.

LOISIRS  & DÉVElOPPEMENT

216-11-23 DEMANDE  DE SUBVENTION  -  PROGRAMME  EMPLOI  ÉTÉ CANADA  2024

IL EST PROPOSÉ  PAR M. JEAN-FRANÇOIS  PAQUET

ET RÉSOLU  À L"UNANIMITÉ

D'AUTORISER  la responsable  des loisirs  et développement,  à signer  et déposer

une  demande  de subvention  dans  le cadre  du programme  Emploi  été Canada  pour

deux  postes  de sauveteurs  à la piscine  municipale  pour  l'année  2024.



217-11-23 RETRAIT  DE L'INTÉRÊT  DE LA MUNICIPALITÉ  DE SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

POUR  L'ACQUISITION  DE L'ÉGLISE

CONSIDERANT  QUE la Municipalité  n'a plus d"intérêt  face à I"acquisition  de

l'Église;

IL EST PROPOSÉ PAR M. SÉBASTIEN LECLERC

ET RÉSOLU À L"UNANIMITÉ

QUE la Municipalité  confirme  à la Fabrique  du Nord  qu'elle  retire  son intérêt  pour

l'acquisition  de I"Église  de Sainte-Christine-d'Auvergne.

SÉCURITÉ  INCENDIE

218-11-23 ADOPTION  DU BUDGET  2024  EÏ DU PROGRAMME  D'IMMOBILISATION  2024-

2025-2026  DE LA RÉGIE PORTNEUVOISE  DE PROTECTION  INCENDIE  (REPPI)

CONSIDÉRANT  QUE la Municipalité  de Sainte-Christine-d'Auvergne  ainsi que la

REPPI ont  conclu  une entente  relative  à la protection  contre  l'incendie,  pour  la

période  du 1"'  janvier  2024  au 31 décembre  2024;

CONSIDÉRANT  QUE tous  les membres  du conseil  ont  pris connaissance  du budget

2024  ainsi que du  programme  d'immobilisation  2024-2025-2026  émis par le

service  Incendie;

CONSIDÉRANT  QUE le budget  et le programme  d"immobilisation  correspondent  à

I"entente  convenue  en novembre  2023a

CONSIDÉRANT  QUE  la Municipalité  de  Sainte-Christine-d'Auvergne  est

copropriétaire  de la REPPI;

IL EST PROPOSE PAR MME  SYLVIE DUCHESNEAU

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

QUE tous  les membres  du conseil  adoptent  le budget  2024  ainsi  que  le programme

d"immobilisation  2024-2025-2026  de la Régie Portneuvoise  de Protection  Incendie

(Reppi).

27. AJOUT  À LA SÉANCE ORDINAIRE  DU 13  NOVEMBRE  2023

Aucun  ajout  n'a été  fait  à la séance  du 13  novembre  2023.

28. CORRESPONDANCE

BORDEREAU  DE CORRESPONDANCE

Si vous  désirez  obtenir  une correspondance  ci-dessous,  veuillez  SVP faire  parvenir
un  courriel  à Mme  Mélanie  Bourgeois,  en mentionnant  le numéro  de ladite
correspondance,  à l'adresse  suivante  : direction@sca.quebec
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29. POINTS  D'INFORMATIONS

30.

219-11-23

*  Comité  de la voirie  et  des  travaux  publics

M. Jean-François  Paquet  fait  un court  résumé  de la situation,  s"il y a lieu.

*  Comité  des  ressources  humaines

M. Sébastien  Leclerc  fait  un court  résumé  de la situation,  s"il y a lieu.

*  Comité  d'embellissement

M""  Sylvie  Duchesneau  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Comité  des  loisirs

M. Simon  Trépanier  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Comité  du développement

M. Jean-François  Lauzier  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Comité  de  suivi  de la politique  de  la famille  et  des  ainés

M""Sylvie  Duchesneau  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Comité  incendie  et  sécurité  civile

M. Marc  Ouellet  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Régie  régionale  de gestion  des  matières  résiduelles  de Portneuf

M.  Sébastien  Leclerc  fait  un court  résumé  de la situation,  s'il  y a lieu.

*  Autres  points  d'informations

Les points  d'informations  peuvent  être  vus  et entendus  sur  l'enregistrement  de

cette  séance  disponible  surle  site  Internet  de la municipalité  au : www.sca.quebec

PÉRIODE  DE QUESTlôNS  & REQUÊTES  DES CITOYENS

Temps  alloué  :  minutes

Début  :  h  /  Fin :  h

Aucune  personne  ne s'est  prévalue  de son droit  à ce moment.

La période  de questions  peut  être  vue  et entendue  sur  l'enregistrement  de cette

séance  disponible  sur  le site  Internet  de la Municipalité  au : www.sca.quebec

Levée  de l'assemblée

ll est  proposé  de lever  I"assemblée  à 20 h 43 par  M. MARC  OUELLET.

Raymond  Francoeur

Maire  Directricegénérale,greffière-

trésorière  par  intérim


